
 
 

 

 

 

RÉGIE INTERMUNICIPALE DE PROTECTION 

CONTRE L’INCENDIE DE VALCOURT 

541, avenue du Parc, Valcourt (Qc) J0E 2L0 

Tél. : 450-532-1900  Téléc. : 450-532-6093 
 

AVIS PUBLIC D’ENTRÉE EN VIGUEUR D’UN RÈGLEMENT 
 
 

AUX CONTRIBUABLES DES MUNICIPALITÉS DE BONSECOURS, CANTON DE 

VALCOURT, MARICOURT, LAWRENCEVILLE, RACINE ET VILLE DE 

VALCOURT. 

 

 

AVIS PUBLIC vous est donné que la Régie intermunicipale de protection contre 

l’incendie de Valcourt a, lors de la séance ordinaire tenue le 12 juin 2023, adopté le règlement 

portant le numéro 018 décrétant un tarif applicable pour l’utilisation du service de protection 

contre les incendies. 

 

Ledit règlement est déposé au bureau de la secrétaire-trésorière situé à l’adresse indiquée 

ci-haut où toute personne intéressée peut en prendre connaissance aux heures régulières 

d’affaires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DONNÉ À VALCOURT, ce 13 juin 2023 

 

 
Célyne Cloutier 

Secrétaire-trésorière 


